Procédure Conventions
Cinq modèles sont mis à votre disposition : 

· Convention aérienne

· Convention souterraine
· Convention EP

· Convention distri coffret reseau ou branchement
· Convention Poste et Armoire
Il convient de faire signer 4 exemplaires pré-signés par la Présidente. 
· Un exemplaire remis directement au propriétaire

· Un exemplaire gardé par l’entreprise

· Deux exemplaires envoyés au SDEPA accompagnés de l’état récapitulatif des conventions. Cet état doit être, parallèlement à l’envoi du dossier minute chez ERDF, transmis par email au SDEPA ( b.lataillade@sdepa.com.fr , j.gimenez@sdepa.com.fr , b.laurens@sdepa.com.fr) 
Les études remises par les maîtres d’œuvre au SDEPA ne seront traitées que si elles sont complètes (Plans, Devis, Conventions accompagnées de l’état récapitulatif et fiche de renseignements si nécessaire)

Chaque convention souterraine (pour les particuliers uniquement) sera accompagnée de la fiche de renseignements de chaque propriétaire. Toutes les rubriques de cette fiche devront être complétées.
Pour les sociétés, cette fiche sera remplacée par un extrait Kbis.







































